
 
SOMMAIRE  

 

Bonjour à tous, 
 
Comme les autres villes et municipalités du Québec, la Ville est dans l’obligation de pro-
céder à la refonte de tous ses outils d’urbanisme, entre autres, les règlements en lien avec 
le Plan d’urbanisme, le règlement de zonage, le règlement de construction, le règlement 
de lotissement, etc. afin que nos règlementations soient conformes aux nouvelles orienta-
tions gouvernementales qui sont inscrites au schéma d’aménagement de développement 
révisé.   
 
Ces outils permettent de planifier adéquatement le développement et de pouvoir offrir à 
l’ensemble des citoyens un environnement sain, sécuritaire et agréable, tout en favorisant 
le développement économique des entreprises et l’accueil de nouvelles unités d’habita-
tion.    
 
Cette refonte règlementaire s’échelonnera sur plusieurs mois avant d’être officiellement 
en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Le service d’urbanisme de la Ville a pour mandat de faire respecter ses règlements et 
n’oubliez pas de demander votre permis au moins 30 jours avant la date prévue du dé-

but des travaux comme pour l’installation et le démantèlement d’une piscine, l’installa-

tion d’une thermopompe, travaux de rénovation intérieure et extérieure, construction 
(incluant camp forestier, serre, remise, cabanon, patio, galerie…), démolition, aménage-
ment de terrain (clôture, mur, muret, stationnements, coupe d’arbres… ), déplacement de 
bâtiment, installation ou remplacement d’une enseigne, changement d’usage, etc.     

Votre permis doit être AFFICHÉ afin qu’il soit visible de la voie publique dans la me-
sure du possible.    

Soyez assurés que l’équipe du service d’urbanisme est là pour vous guider dans la réali-
sation de vos projets, et n’hésitez pas à faire appel à eux. 
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MOT DU MAIRE 
 
Soyez prudents dans vos rénovations. 
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

 

Trois Vœux 
Liane Moriarty 
395 pages 
Édition Albin Michel 

 

Tamisez les lumières, les serveurs viennent porter 3 gros gâteaux d’anniversaire à la table numéro 5. 
Quelques minutes après, une chicane éclate à la table, l’une lance une fourchette à fondue sur le 
ventre de la femme qui est enceinte. L’une tombe et se cogne violemment le menton sur la table. 
L’ambulance arrive! Comment les triplettes Kettle ont-elles pu en arriver là le soir de leur 34e anniver-
saire? 
 

Les triplettes, Lyn, Cat et Gemma mènent des vies complètement différentes. Gemma vit de maison en 
maison après le décès de son fiancé. Lyn mène une vie de maman occupée, métro, boulot, dodo. Cat 
essaie d’avoir un bébé avec son mari depuis un an. Elle mène une belle carrière. Ces femmes vont 
avoir à traverser des épreuves dans ce livre pour se rendre à lancer une fourchette à fondue !!! 
 

C’est intéressant que l’histoire se déroule en Australie. On découvre les saisons d’une autre manière. 
L’écrivaine a une façon différente d’écrire. Les retours en arrière ne sont pas annoncés, mais on suit 
très bien l’histoire. De plus, on a des petits chapitres qui présentent les filles d’un point de vue exté-
rieur. Un petit bijou! Je vais certainement lire le livre Petits secrets, grands mensonges qui a aussi inspi-
ré la série du même titre.  
 

Suggestion:  
Le doux parfum de vérité, Lucy Diamond, Éditeur Saint-Jean 
Une belle vie, Virginie Grimaldi, Édition Édito 
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Prix:  
• Impressions grands formats (18 x 24 pouces) pour l’ exposition à la bibliothèque en 2025 pour les 12 finalistes 

du concours (toutes catégories confondues). Les 12 lauréats pourront repartir avec leur photo après l’exposi-
tion ;  

• Prix en argent au montant de 250$ pour la personne gagnante du concours, ayant récoltée le plus de point 
après l’évaluation par le jury et les votes du public lors de l’exposition. 

 
Les critères de sélection sont le respect du thème, la qualité artistique et l’ originalité. Le jury se réserve le droit d’ex-
clure toute photo qui ne respecterait pas le thème du concours, le règlement du concours, ou encore qu'il juge inap-
propriée.  
 
Modalités de participation: Chaque participant doit obligatoirement présenter une photographie en format JPEP ou 
PNG et lui donner un titre (5 photos/participant au plus). Les photographies peuvent être déposées via le formulaire 
électronique disponible dans le document de présentation du concours. Pour accéder aux informations complètes du 
concours ainsi qu’au formulaire du dépôt, suivre la page Facebook de la Corporation de développement de Saint-
Antonin. Un événement Facebook a été créé afin de pouvoir donner tous les détails et discuter avec les intéressés! 

 

RÈGLEMENTS DU CONCOURS 
PHOTOS  

 

Critères d'admissibilité:  
• Être résident de Saint-Antonin ;  
• Les photos doivent être prises et viser 

le territoire de Saint-Antonin.  
 
Catégories (thèmes):  
• Urbaine  
• Animalière  
• Événementielle  
• Abstraite-contemplative  
• Humaine  
• Sportive  
 
Objet du concours:  
Permettre aux participants (toutes per-
sonnes, amateurs photographes ou candida-
tures professionnelles) de promouvoir et ho-
norer les photographies prises sur le terri-
toire de la Ville de Saint-Antonin.  
 
Durée du concours:  
Le concours est ouvert à compter du 1er juin 
2024 jusqu’au 1er février 2025, 18h. La date 
de la remise des prix sera annoncée lors du 
vernissage de l’ exposition à la Bibliothèque 
de Saint-Antonin.  Le public pourra voter pour 
sa photo préférée entre les douze sélection-
nées. 
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Une initiative de la Corporation de développement de Saint-Antonin 
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PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tanguay  

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambassa-
drice pour la vente de billets de la maison de la Fondation Mau-
rice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin comme 
vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation Maurice Tan-
guay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent des besoins 
particuliers et vous contribuez, par la même occasion, à soutenir 
la Fabrique de St-Antonin.  

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère.  
• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer fabs-
tantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?

ref=fabstantonin 

 
Le prochain tirage qui permettra de déterminer les prochains 10 
finalistes aura lieu le 6 septembre 2024. Ces 15 finalistes partici-
peront au grand tirage de la maison Tanguay qui aura lieu le 15 
septembre 2024.  À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou un 
prix de 750 000$ en argent. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Pauline au pres-
bytère de St-Antonin, 418-862-4301.  

Messe de la rentrée 

 

Septembre est le mois, pour la plupart d’entre 
nous, de la reprise de nos activités. Nous désirons 
souligner cet événement de manière spéciale lors 
de la messe du 15 septembre prochain, à 10h30.  

 

Votre présence en grand nombre serait très appré-
ciée car nous avons besoin de vous pour rendre 
notre communauté paroissiale plus vivante et ac-
tive.  

 

Merci d’être là! 

 

Votre comité prière 
et célébration 

GALA FOLKLORIQUE 

Nous vous invitons à vous joindre à nous le dimanche 29 

septembre 2024 au Centre Réjean-Malenfant pour le GALA 

FOLKLORIQUE. L’inscription des musiciens débutera dès 10h et le Gala débutera à 13h. Service de bar 

sur place. Ouvert à tous! 6$ pour l’entrée / 8$ pour le diner offert sur place. Il y aura des prix de pré-

sence! Pour information : Nicole Gamache, présidente, 418-862-1878   

 
Le club des 50 ans et plus de Saint -Antonin vous invite à. leur Souper d'ouverture le 5 
octobre à 17h.30 suivi d'une soirée dansante avec la musique de Éric Boucher. Confir-
mer votre présence  avant le 2 octobre 2024  : Aline Lévesque au 418-605-1829 ext 
400 / Lucille Kirouac 418-862-4690 / Nicole Gamache 418-862-1878  
Membre 25$. Non-membre 30$  Au plaisir de vous rencontrer! 
 
Vous pouvez toujours devenir membre pour la prochaine année au coût de 25$ et pro-

fitez de rabais dans plusieurs commerces de la région en communiquant avec notre secrétaire au 418-867-8780 ou 

club50ansst-antonin@hotmail.com. 

Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca


Saint-Antonin en bref                     11 Septembre 2024 

 



Saint-Antonin en bref                     12 Septembre 2024 



Saint-Antonin en bref                     13 

CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Septembre 2024 

 
OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail;  
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
 Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la direction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
 Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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PELLETÉE DE TERRE DU DÉBUT DES TRAVAUX 
NOUVEAU CENTRE SPORTIF ET NOUVELLE PATINOIRE COUVERTE DE SAINT-ANTONIN 

 
 
Le mercredi 14 août à 10 heures a eu lieu la conférence de presse entourant la pelletée de terre officialisant le début des travaux 
de déconstruction et de reconstruction d’un nouveau centre sportif ainsi que la construction d’un toit sur la patinoire à Saint-
Antonin. Cet événement s’est tenu devant le centre sportif actuel, au 21, rue Pelletier à Saint-Antonin, en présence de nombreux 
dignitaires.  
 

Ce projet est attendu depuis plusieurs années et c’est grâce aux efforts continus du Comité du centre sportif et au soutien incon-
testable de la Ville de Saint-Antonin ainsi que des gouvernements du Québec et du Canada qu’il peut enfin voir le jour. L’actuel 
bâtiment, désuet, sera remplacé par un centre sportif comportant un espace de rassemblement adapté aux besoins des Anto-
niens et Antoniennes. Ce projet sera profitable tant aux citoyens pour leurs événements privés que pour le camp de jour et la 
tenue d’événements culturels, récréatifs et sportifs. La patinoire, protégée des intempéries, offrira un espace pouvant être utilisé 
en toute saison et assurera une pérennité de la glace en hiver. Ce projet de grande qualité amènera de nouvelles possibilités et 
contribuera au rayonnement de Saint-Antonin comme ville attractive et digne hôte d’événements d’envergure.  
 

Le projet, d’un coût total de 6 654 175 $, est rendu possible grâce au soutien financier du ministère de l’Éducation du Québec 
dans le cadre de son programme PAFIRS (Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives), pour un 
montant de 2 075 107,20 $, de Logement, Infrastructures et Collectivités Canada dans le cadre de son programme PIIC-CCR 
(Programme d’infrastructure Investir dans le Canada, volet Infrastructures communautaires, culturelles et récréatives) pour un 
montant de 1 296 942 $ ainsi que grâce à un investissement de 2 000 000 $ par la Ville de Saint-Antonin et d’une contribution de 
200 000$ de la Corporation du centre sportif de Saint-Antonin. 
 

D’autres partenaires financiers sont approchés afin de soutenir le financement du projet. Leurs noms seront dévoilés en cours de 
réalisation du projet ou lors de l’inauguration officielle au printemps 2025, tout dépendant du moment où les ententes seront 
signées. De plus, une campagne de sociofinancement sera lancée afin d’inciter les entreprises et les citoyens de la région à parti-
ciper au projet. Une page sera créée dans le site Web de la Ville pour permettre à tous de suivre l’évolution du projet et une vi-
déo promotionnelle sera réalisée afin de faire valoir celui-ci auprès de la population et d’assurer la visibilité des partenaires. C’est 
l’équipe de 3SKISProductions qui veillera à la production de cette vidéo.  
 

« Grâce à ce projet, la Ville de Saint-Antonin sera en mesure d’offrir à sa population des infrastructures récréatives de meilleure 
qualité et ainsi encourager l’adoption d’un mode de vie sain et actif auprès de ses résidents. Le nouveau centre sportif et la nou-
velle patinoire extérieure couverte permettront aux citoyens de profiter d’activités sportives variées, et ce, peu importe les con-
ditions météorologiques. » 
 

L’honorable Sean Fraser, ministre du Logement, des Infrastructures et des Collectivités 
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« Je me réjouis de ces investissements et je suis convaincue que la construction de ce nouveau centre sportif ainsi 
que l’ajout d’un toit à la patinoire permettront d’offrir à la population des infrastructures accessibles et de grande 
qualité. Je suis fière que notre gouvernement prenne la pratique sportive, récréative et de plein air autant au sérieux 
en offrant des installations qui permettent aux gens de tout âge et de tous les milieux de se rassembler et de prati-
quer des activités physiques. » 
 
Isabelle Charest, ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air 
 
« Je suis vraiment heureuse de savoir que de si belles installations seront maintenant accessibles à la dynamique 
communauté de Saint-Antonin. Notre gouvernement continue d’investir dans des infrastructures récréatives de qua-
lité qui contribuent à bâtir des milieux où il fait bon vivre. Il est clair que ce lieu deviendra un endroit rassembleur 
pour la population locale. Je tiens également à féliciter les différents acteurs qui contribuent à ce projet. Vous amé-
liorez vraiment la qualité de vie de nos citoyens. » 
 
Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup–Témiscouata 
 

Étaient présents à cette conférence, Mme Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup – Témiscouata (incluant Les Basques), M. 

Bernard Généreux, député fédéral conservateur, M. Michel Lagacé, préfet de la MRC de Rivière-du-Loup, M. Michel Nadeau, 

maire de la Ville de Saint-Antonin, M. Stéphane Bourassa, directeur du Service des loisirs et représentant de la Corporation du 

centre sportif, M. Carlo Brousseau, directeur des travaux publics et directeur général adjoint, et M. Antoine Guy, architecte chez 

Atelier Guy Architectes. 
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Perspectives du projet, telles que présentées par 
Atelier Guy Architectes 

Vue de la façade avant, côté nord, donnant sur la rue Pelletier 

Vue de la patinoire, de l’intérieur comme à partir de la coursive  
adjacente au centre sportif 

Salle multifonctionnelle  
Vue de la façade arrière, côté sud, donnant 

sur les Estrades Berger 
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Une nouvelle école à Saint-Antonin… 
Nous avons besoin de votre aide !  Nous avons besoin de votre appui ! 

 
  

 
 Vous n’êtes pas sans savoir que la Ville de Saint-Antonin, depuis quelques années, est en 
démarche constante pour l’obtention d’une nouvelle école.  On se rappelle qu’en août 2022, la ville 
est venue en aide aux dirigeants de l’école Lanouette en fournissant gratuitement, du lundi au  
vendredi, le Centre Communautaire Réjean-Malenfant, afin de donner un service essentiel à 60 
élèves.  En octobre 2022, la ville recevait six (6) modules permettant de venir en aide à nouveau à 
l’école en place, tout en continuant de libérer un espace au Centre Réjean-Malenfant pour la tenue 
du programme Arts-Études. 
 
 
 Depuis ce temps, le manque d’espace est toujours  présent et malgré nos démarches auprès 
des instances concernées, nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse favorable pour 
l’obtention d’une 2ième école afin que nos jeunes familles, nouvellement installées, puissent être   
assurées que leurs enfants soient en mesure de fréquenter un espace suffisamment grand et    
sécuritaire pour leur apprentissage, rien de moins pour ces jeunes qui sont l’avenir de demain. 
 
 
 Pour que nos démarches soient entendues, les membres du Conseil de Ville ont besoin de 
l’appui inconditionnel de la population.  En ce sens, vous serez invité(e) à  apposer votre nom et 
prénom sur une pétition qui sera dument déposée aux ministères concernés afin que notre de-
mande soit entendue.   
 
 
 Les élus passeront bientôt, de porte à porte, pour vous faire signer cette pétition qui, nous 
l’espérons, prouvera nul doute, ce besoin criant d’une nouvelle installation.  Si vous avez un peu 
de temps, nous avons besoin de bénévoles (10 à 15 personnes) intéressées à assister les 
membres du Conseil de Ville à parcourir Saint-Antonin, pour récupérer le plus de signatures pos-
sibles.  Vous devez dès maintenant manifester votre intérêt en communiquant avec l ’agente de 
développement, Karine Vincent soit par courriel à l’adresse devcom@st-antonin.ca ou par télé-
phone au 418 862-1056, poste 218 ou en rejoignant le maire, Michel Nadeau au 418 862-
1056, poste 215. 
 

 

  Merci pour votre aide, merci de votre appui ! 
 
  Les membres du Conseil de Ville de Saint-Antonin 
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La brigade incendie de Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  Tu es en bonne condi-
tion physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   
 

 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  
 

Est-ce que j’ai besoin d’un permis avant de procé-
der au démantèlement d’une piscine ou travaux 
de démolition ?   

La réponse est OUI, en tout temps, le permis est 
requis !  Ainsi, si vous exécutez des travaux d’enlève-
ment de piscine sans permis, vous ne serez pas ad-
missible au remboursement de la taxe d’eau de 
piscine qui a été facturée sur votre compte de taxes 
municipales pour les immeubles desservis par le ré-
seau d’aqueduc, et ce, même si la piscine a été enle-
vée depuis exemple 5 ans.   Aussi, en demandant un 
permis pour l’enlèvement d’une piscine ou autres 
travaux de démolition, il y aura une réévaluation de 
votre propriété.   En conséquence, le fait d’exécuter 
des travaux de démolition sans permis, cela implique 
que vous payez des taxes foncières municipales et 
scolaires sur des bâtiments démolis, et peut-être 
même, des taxes de services aussi.    Alors, soyez 
vigilants et faites vos demandes de permis en bonne 
et due forme, c’est payant ! 

Quelles sont les conséquences, si j’exécute des 
travaux sans permis et/ou non déclarés au per-
mis ?   

Informez-vous auprès du service d’urbanisme pour 
savoir si vos travaux projetés sont assujettis à l’émis-
sion d’un permis.  Aussi, il est important de déclarer 
TOUS les travaux à réaliser lorsque vous faites votre 
demande de permis.  Si à la suite de l’émission du 
permis, vous exécutez d’autres travaux que vous 
n’avez pas signifiés initialement au service d’urba-
nisme, votre permis sera considéré comme non va-
lide.  Ainsi, lorsque vous entreprenez des projets de 
construction et/ou de rénovation, il est très impor-
tant de dire la vérité afin d’éviter de vous retrouver en 
infraction par rapport aux règlements d’urbanisme 
applicables et aux règlements provinciaux. 

Dans certains cas, par peur de voir leurs taxes mon-
tées, certains contribuables ne déclarent qu’une 
partie des travaux à exécuter.    Comme l’évaluateur 
doit procéder à l’évaluation des travaux effectués, 
vous allez devoir assumer l’augmentation de l’éva-
luation foncière tôt ou tard.   

De plus, ne vous surprenez pas de recevoir un avis 
d’infraction ou avis de démolition du service d’ur-
banisme pour des travaux non déclarés et/ou des 
travaux non conformes aux réglementations en 
vigueur.  Dans ce cas, vous contrevenez aux règles 
et vous aurez l’obligation de corriger les probléma-
tiques dans un court délai. 

Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai 
prescrit, vous vous exposez ainsi à des procédures 
judiciaires prévues dans les Lois et dans nos régle-
mentations en vigueur.  Ces types de dossiers sont 
soumis à la cour municipale, et cela coûte, finale-
ment beaucoup plus cher aux contribuables.  Il est 
donc important d’exécuter les correctifs rapidement 
afin d’éviter toute sanction applicable.   

En terminant, rappelez-vous de bien faire vos décla-
rations de travaux et de soumettre vos croquis d’im-
plantation illustrant les bonnes informations quant 
aux travaux à réaliser.  N’oubliez pas qu’il est obli-
gatoire d’afficher votre permis AVANT de débuter 
les travaux sous peine d’avis d’infraction.  Passez 
le message à vos amis ! 

Un message de l’équipe d’urbaniste de la Ville de 
Saint-Antonin. 
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Rappelez-vous que si vous faites des travaux sans permis,  
VOUS ÊTES PASSIBLE D’UN AVIS D’INFRACTION. 

Le service d’urbanisme procède régulièrement à des inspections. 

Pour nous rejoindre et éviter les attentes : 
 

Faire une demande de permis en ligne par le biais de notre site Web : 

              ***** Nouveauté :  Un accès directement sur la page d’accueil ***** 
Visiter http://ville.saint-antonin.qc.ca/ Dans la section du bas de la page d’accueil, choisir « Demandes de permis » 

 

Vous pouvez obtenir un Rendez-vous en ligne: 
Pour discuter d’un projet de construction ou autres travaux projetés, choisir « Réservation en ligne pour une rencontre avec 

l’inspecteur municipal »  Vous devez choisir l’heure et la date qui vous conviennent.  C’EST FACILE, RAPIDE ET TRÈS APPRÉ-
CIÉ PAR NOS UTILISATEURS !  Faites circuler la bonne nouvelle !!! 

 

Par téléphone : 
Appeler au 418 862-1056, poste 216 (Service d’urbanisme) et veuillez laisser vos coordonnées ainsi que le but de votre appel 

afin que nous puissions vous rejoindre par la suite.   
 

Par courriel : 

Transmettre vos documents à urbanisme@st-antonin.ca en fournissant vos plans détaillés (plan d’implantation et 

plan de construction) et en indiquant les marges avec les voisins.  Soumettre également toutes autres informations perti-
nentes pour la compréhension de votre projet.   
 

Au bureau municipal (AVEC RENDEZ-VOUS IDÉALEMENT via l’application « Rendez-vous en ligne »).    

 
Délai pour l’émission d’un permis 
Un délai de 30 jours est à prévoir pour l’émission d’un permis lorsque la demande est complète selon les indications aux règle-
ments d’urbanisme.  Ainsi, il est fortement recommandé de faire vos demandes de permis à l’avance pour que vous puissiez 
obtenir votre permis avant de débuter vos travaux. 
 
L’équipe ressource en urbanisme est là pour vous servir !   

Bonne saison estivale ! 

 

 

 

URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  

http://ville.saint-antonin.qc.ca/
mailto:urbanisme@st-antonin.ca
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Septembre 2024 
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COMMUNICATIONS  
 

DÉPÔT DE BULLETINS PAPIERS — RAPPEL DES LIEUX DE DISTRIBUTION 
 
Au cours de l’été 2024, vous pourrez trouver des bulletins Saint-Antonin en Bref aux endroits suivants :  
 
• Hôtel de Ville ; 
• Bibliothèque Le Paradis du Livre ; 
• L’Épicerie du Village ; 
• Pharmacie Uniprix ;  
• Centre Réjean-Malenfant ; 
• Centre communautaire Michel Desrosiers (à l’espace des frigos partagés) ; 
• Au dépanneur 733 (anciennement Marché Caron) ; 
 
D’autres bulletins sont disponibles dans les campings de la Ville (Camping chez Jean et Camping Lido). 
N’hésitez pas à communiquer avec Karine Vincent, agente de développement et responsable du Bulletin le 
Saint-Antonin en Bref, si jamais il manque des copies papiers aux endroits désignés : devcom@st-
antonin.ca / 418-862-1056, poste 218. 
 
Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de vous inscrire afin de le recevoir par la poste directement 
à votre domicile ou entreprise en contactant Karine Vincent et que le bulletin est disponible en ligne sur le 
site web de la  Ville. Nous sommes conscients que ces changements apportent certaines adaptations et 
souhaitons vivement communiquer avec vous par tous les moyens à disposition. C’est pourquoi nous vous 
invitons à nous faire part de vos idées et de vos commentaires constructifs afin de voir à l’amélioration des 
communications de la Ville.  
 

AUTRES OUTILS DE COMMUNICATION 
 

Dernièrement, nous avons mis en place de nouveaux outils de communication et nous 
croyons que cette transition facilitera l’accès à l’information pour tous!  

 

Voir la page suivante pour plus d’informations à ce sujet.  
 
 
 

 



Saint-Antonin en bref                     25 Septembre 2024 



Saint-Antonin en bref                     26 Septembre 2024 



Saint-Antonin en bref                     27 Septembre 2024 

 



Saint-Antonin en bref                     28 Septembre 2024 



Saint-Antonin en bref                     29 

 

       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Septembre 2024 
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Reprise des activités des cadets de Rivière-du-Loup 
 
Tu as entre 12 et 18 ans et tu veux participer à une multitude d’activités divertissantes, stimulantes et 
valorisantes ?  Les cadets de Rivière-du-Loup proposent aux jeunes habitants dans la grande région de 
Kamouraska – Rivière-du-Loup – Témiscouata – Les Basques une foule d'activités. 
 
Aux cadets de Rivière-du-Loup les passionnés de l’aviation apprécieront les activités de vol en planeur et en 
avion.  Les mordus du plein air profiteront des cours de survie en forêt, de la randonnée, de l’escalade, du 
kayak et de la course d’orientation.  Pour les artistes et les grands orateurs, ils pourront s’exprimer au tra-
vers du programme de musique et d’art oratoire.  Les amateurs de sports apprécieront le programme 
d’éducation physique, le biathlon ainsi que le tir de précision de style olympique. 
 
Plusieurs cadets de Rivière-du-Loup ont la chance de participer à des camps d'été, des emplois d'été et des 
échanges internationaux. 
 
Tu peux t’inscrire dès maintenant à l’adresse électronique  escadron282@videotron.ca. 
On recommence le 6 septembre. 
 
C’est gratuit  !  
 

 
418-862-2400 poste 8 option 1 
 
escadron282@videotron.ca 
 
Escadron 282 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Septembre 2024 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Septembre 2024 



33 Saint-Antonin en bref                     Septembre 2024 



Saint-Antonin en bref                     34 Septembre 2024 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Septembre 2024 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Septembre 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Karine Vin-
cent, agente de développement à la Ville de Saint-
Antonin, à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca 
ou par téléphone au 418-862-1056 # 218 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

ÊTES-VOUS INSCRIT ? 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas 
déjà fait, pour être mieux informé.  Remplissez 
le formulaire sur notre site en appuyant sur le 
bouton Alertes et notifications de masse 
(www.ville.saint.antonin.ca). 


